
180

.^-«•Nftia «M* n« poot OQotraijaâfe r«98ooi|i^ion ni à acoordei) Hji jk refowr dei

* *%î?S!r'"^*"'

). Tout* modifleation aux atatats exige l'aflaeQ^ntent 4e la dièie et rapjpCQbaiiQni dif

$ rilmperenr.

iddiéoailoaa ne penront avoir d'effet rétroactif.

91. I/admioiatration locale aura lien par un comité de cercle nommé par le comité des

êkâd. Ctéa Mpiltés aoni Moanis à la direction générale,

Tont propriétaire adhérent à l'association est tenu d'accepter ce'sfonetioiMLiidjïgraYet

Botift ne ren font difpenier par le comité de l'association;

98. Un oommiieaire dn gouvernement sera adjoint à la direction et à la commission de

aurreillaDoe nommée par le gouverneinen^ proyin.cuj* Ge commissaire assistera aux séances

Mm j avoir voix délioérative ; mais avec pouvoir suspensif toutes les foir qu'on agira con<

trairement aux statota. Danil^e^ cto^itésdecerolesi il y a^iji^a également un commissaire

royal nommé par le gouvernement du cercle.

98< liia déeiaions des comités de cercle doivent être soumises au comité général.

96. Le* traitements des employés seront soumis à l'appréciation de la chancellerie au-

Uqva; q^vi peut seule autoriser une augmentation aux traitements plus élevés que 600 florins.

ftè» trntoniente moindres que cin^ cents florins sont réglés par le gouvernement provincial.
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contributions,
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N. B.—A la page 61, à la colonne des jours, le nombre 163 ayant été répété deux

Ibif, U a'«n lait qu'il y a erreur d'un jour jusqu'au bas de la colonne.
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